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Points principaux 
 

Le mois de Juin 2025 a été marqué par les points principaux ci-après : 

 16 missions d’investigation effectuées 

 24 pièces médiatiques collectées 

   Rencontre et échanges téléphoniques avec des partenaires de PALF à Brazzaville, Dolisie, Owando et 

à Impfondo, 

 

 Investigations 
 

     Au cours de ce mois, Seize (16) missions d’investigation de terrain ont été menées principalement  

     dans les départements de la Likouala, Djoue-Lefini et Brazzaville 

 

Indicateurs :  
 

Nombre d’investigations menées 16 

Investigations ayant abouties à une opération 00 

 

 Opérations 

 

Indicateurs 

 

Nombre d’opérations ce mois 00 

Nombre de trafiquants arrêtés 00 

Nombre de trafiquants relaxés 00 

Nombre de trafiquants en fuite 00 

      Détails des opérations 

 

       Aucune opération n’a été menée au cours de ce mois de juin. 
 

 

 Légal 
 

 Neuf (09) missions ont été réalisées par les juristes en ce mois de Juin dans les départements de la 

Cuvette, de la Lékoumou, du Niari et de la Likouala au cours desquelles, ils ont effectué le suivi 

juridique des différentes affaires devant les cours et tribunaux de la République, les visites geôles 

dans les établissements pénitentiaires et appuyer les autorités sur différentes procédures judiciaires. 

 Onze (11) audiences sur Six (06) affaires dont cinq (5) décisions ont fait l’objet d’un suivi juridique 
par les juristes PALF devant le TGI de Brazzaville, d’Owando, de Sibiti, d’Impfondo et la cour 

d’appel de Dolisie. 

 Le MEF compte en ce mois de Juin, « douze (12) » détenus dans les différentes Maisons d’arrêt de 
la République. 
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Indicateurs 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nombre de suivis 

d’audience 
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-02 au TGI de Brazzaville : Un individu interpellé pour pratique 

de la chasse dans une aire protégée, préemption d’abatage 

d’espèces animales intégralement protégées et d’une espèce 

partiellement protégée un (01) doit de gorille (01) fumoir avec de 

la viande boucanée (Sanglier).  

 

-02 au TGI de Brazzaville : Deux individus sont poursuivis pour 

détention, circulation et commercialisation illégale des trophées 

d’une espèce animale intégralement protégée (04 pointes d’ivoire dont 

2 sectionnées en 04 morceaux pesant 18,945kg). 

 

-03 au TGI d’Owando : Un individu est poursuivi pour détention et 

circulation illégale d’un trophée d’une espèce animale intégralement 

protégée (une peau de panthère). 

 

-01 au TGI de Sibiti : Un individu est poursuivi pour abattage, 

détention, circulation et commercialisation illégale des trophées 

d’espèce animale intégralement protégée (Canines d’éléphant) 

 

-02 au TGI d’Impfondo : Trois individus sont poursuivis pour 

abattage, complicité de détention, circulation et commercialisation 

des trophées d’espèces animales intégralement protégées (une 

peau de panthère, 28kg d’écailles et 12 griffes de pangolin géant) 

 

-01 à la cour d’appel de Dolisie : -Quatre individus interpellés 

pour détention, circulation et commercialisation des trophées 

d’une espèce animale intégralement (03 pointes d’ivoire 

sectionnés en 09 morceaux, pesant 50,78kg. 

 

 

Affaire : décisions 

rendues au 1erdegré 

 

        

  

04 

 

Affaire : décisions 

rendues au 2ème degré 

 

      

01 

 

 

 

 

Affaires en appel et à la 

Cour Suprême 

 

  15 

- 06 à la Cour d’Appel de Brazzaville 

- 01 à la Cour d’Appel de Pointe-Noire 

- 05 à la Cour d’Appel de Dolisie 

- 02 à la Cour d’Appel d’Owando 

- 01 à la Cour Suprême de Brazzaville 

 

 

  

 

Nombre de trafiquants 

derrière les barreaux ce 

  

12 

- 06 à Dolisie 

- 01 à Pointe-Noire 

- 02 à Owando 
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I. SUIVI JURIDIQUE DES AFFAIRES 

 

 Affaire MBEKELE Parfait, EBOUZI Arel et MOUAPENDOLA Jodel : Trois présumés 

trafiquants des produits fauniques de nationalité congolaise, les nommés MBEKELE Parfait, 

EBOUZI Arel et MOUAPENDOLA Jodel ont été interpellés le 27 Mai 2025 à Impfondo pour 

abattage, complicité de détention, circulation et commercialisation des trophées d’espèces animales 

intégralement protégées. Une peau de panthère, 22.77kg d’écailles et 12 griffes de pangolin géant 

ont été saisis par une équipe conjointe de Région de Gendarmerie, de la Direction Départementale 

de l’Économie Forestière de la Likouala avec l’appui technique du Projet d’Appui à l’Application 

de la Loi sur la Faune Sauvage. Déférés devant le parquet de la République le 04 Juin et placés sous 

mandat de dépôt, le dossier a été pris en flagrance à l’audience du 12 juin. 

  

 

II- SUIVI D’AUDIENCES 

 

 Affaire EBI Aimé : Interpellé le 25 Aout 2025 à Owando en flagrant délit de détention et circulation illégales 

d’un trophée d’une espèce animale intégralement protégée (une peau de panthère), le prévenu a été présenté 

au procureur de la République près le Tribunal de Grande Instance d’Owando le 28 Aout, le prévenu avait 

bénéficié d’une liberté provisoire. Cette affaire a connu sa première audience en date du 05 Juin au cours de 

laquelle le tribunal a renvoyé le dossier à l’audience du 12 Juin pour instruction à la barre du prévenu. A 

l’audience du 12 Juin, le dossier a été à nouveau renvoyé au 26 Juin pour citer à parquet le prévenu. De cette 

audience, il ressort que le dossier a été plaidé et requis avant d’être renvoyé au 10 Juillet pour décision être 

rendue.  

 

 

III-  DECISIONS RENDUES 

 Affaire MBEKELE Parfait, EBOUZI  Arel et MOUAPENDOLA Jodel : Trois présumés 

trafiquants des produits fauniques de nationalité congolaise, les nommés MBEKELE Parfait, 

EBOUZI Arel  et MOUAPENDOLA Jodel ont été interpellés le 27 Mai 2025 à Impfondo pour 

abattage, complicité de détention, circulation et commercialisation des trophées d’espèces animales 

intégralement protégées ( une peau de panthère, 28kg d’écailles et 12 griffes de pangolin géant ) par 

une équipe conjointe de la rejoint de gendarmerie, des eaux et forêts avec l’appui technique du Projet 

d’Appui à l’Application de la Loi sur la Faune Sauvage. Prise en flagrance, l’affaire a connu sa 

première audience le 12 Juin avant d’être renvoyée au 26 Juin 2025 pour décision être rendue. A 

l’audience du 26 Juin, le tribunal a rendu son verdict en condamnant le prévenu MBEKELE Parfait 

à trois (3) ans de prison ferme, les prévenus EBOUZI Arel et MOUAPENDOLA Jodel à deux (2) 

ans de prison ferme, 1.000.000FCFA d’amendes et   3.000.000FCFA de dommages et intérêts 

solidaires.  
 

 

 Affaire BOUTSANA Pierre : Interpellé le 24 Aout 2024 à SIBITI pour abattage, détention, circulation et 

commercialisation illégale des trophées d’espèce animale intégralement protégée (Canines d’éléphant) le 

mois-ci - 01 à Sibiti  
- 02 à Impfondo 

 

 

 

 

 

 

Nombre de trafiquants 

en attente de procès ce 

mois-ci 

 

55 

- 09 à Pointe-Noire (1er degré) 

- 07 à Brazzaville (1er degré) 

- 10 à Brazzaville (2ème degré) 

- 04 à Brazzaville (Cour Suprême) 

- 04 à Owando (2ème degré) 

- 01 à Owando (1er degré) 

- 09 à Dolisie (1er degré) 

- 09 à Dolisie (2ème degré) 

- 02 à Madingou (1er degré) 
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prévenu a été présenté au procureur de la République près le Tribunal de Grande Instance de SIBITI le 03 

Septembre avant de bénéficier d’une liberté provisoire. Cette affaire a connu sa plusieurs audiences avant 

qu’elle ne soit mise en délibéré pour décision être rendue à l’audience du 12 Juin.  A cette audience, le tribunal 

a vidé l’affaire en déclarant le prévenu BOUTSAMA Pierre coupable des faits d’abattage, détention, 

circulation et commercialisation illégale des trophées d’espèce animale intégralement protégée (Canines 

d’éléphant) mis à sa charge, le condamnant à 24 mois de prison avec sursis et à 5.000.000FCFA de dommages 

et intérêts. 

 

 

 Affaire NDE OKANDZE et consorts : Interpellé le 22 Octobre 2024 à Dolisie en flagrant délit de détention, 

circulation et commercialisation illégale des trophées d’une espèce animale intégralement protégée (03 

pointes d’ivoire sectionnées en 09 morceaux pesant 50,78kg), les prévenus ont été présenté au procureur de 

la République près le Tribunal de Grande Instance de Dolisie le 28 Octobre. Condamnés le 20 Décembre à 

deux (2) ans de prison ferme et au paiement d’une amende solidaire de 1.000.000FCFA, cette affaire a été 

soumise à la cour d’appel. Après plusieurs audiences au cours desquelles les parties ont fait leurs observations, 

c’est finalement à l’audience du 19 Juin que la Cour a rendu son arrêt. Ainsi, la Cour a condamné les Sieurs 

NDE OKANDZE Luc, PAMBOU Aimé, MBOUNGOU Drobsy et KISSAMBOU Yvon à douze (12) mois 

de prison ferme et à une amende de 500.000FCFA solidaire. Cette décision explique la volonté des magistrats 

de vouloir sortir le Sieur NDE OKANDZE Luc de l’affaire au motif que ce dossier a été porté devant la Cour 

d’appel sans notifier l’intimé. 

 

 

 Affaire MATONDO Pierre et WENANGOUNDI Hélène : Interpellés le 29 Juillet 2023 à 

Brazzaville en fragrant délits de détention, circulation et commercialisation illégales des trophées 

d’une espèce animale intégralement protégée (04 pointes d’ivoire dont 2 sectionnées en 04 morceaux pesant 

18,945kg). Les prévenus ont été présentés au procureur de la République près le Tribunal de Grande Instance 

de Brazzaville le 03 Aout. Apres avoir fait l’objet de plusieurs renvois, l’affaire a été enrôlée à 

l’audience du 19 Juin pour décision être rendue. De cette audience, il ressort que le tribunal a déclaré 

WENANGOUNDI Hélène non coupable des faits de détention, circulation et commercialisation 

illégales des trophées d’une espèce animale intégralement protégée. Condamne en outre MATONDO 

Pierre à dix-huit (18) mois de prison avec sursis et 2.000.000FCFA de dommages et intérêts.   
 

 

 Affaire BIHOUNDA Jean Le Bouc : Interpellé le 08 Février 2022 dans le Pool (réserve Lésio-

Luna), le prévenu est poursuivi pour pratique de la chasse dans une aire protégée et présomption 

d’abattage d’espèces animales intégralement protégées et d’une espèce animale partiellement 

protégée (un doit de gorille, un fumoir avec de la viande boucanée). Après avoir fait l’objet de 

plusieurs suivies juridiques, une audience a été suivie par un juriste au TGI de Brazzaville le 19 Mai. 

Après avoir constaté l’absence du prévenu, le tribunal a renvoyé l’affaire à l’audience du 02 Juin 

pour citer à parquet le prévenu. A la dernière audience, les parties au procès ont fait leurs 

observations avant de renvoyer l’affaire à l’audience du 30 Juin pour décision être rendue. A cet 

effet, le tribunal a condamné le Sieur BIHOUNDA Jean Le Bouc à deux (02) ans de prison avec 

sursis, 500.000F d’amende et à 1.000.000F de dommages et intérêts. 

 

 Média 
 

Indicateurs 

 

Nombre de pièces médiatiques totales :  24    

 Pièces presse « papier »   Pièces presse internet  Pièces presse télévision   Pièces presse radio  

03 14 03  04  

 

  Au cours de ce mois de Juin 2025, vingt-quatre (24) pièces médiatiques ont été produites. 

 Elles ont été publiées dans les différents organes de presse, soit :  
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- 03 dans la presse écrite : « La Semaine Africaine », « Les Dépêches de Brazzaville » et 

« l’Horizon Africain »; 

- 14 sur les web sites : groupecongomedias.com, panoramik-actu.com, tribune-eco.cg; lesechos-

congobrazza.com, www.adiac-congo.com, lhorizonafricain.com, lasemaineafricaine.info, 

firstmediac.com, www.aci.cg, matinlibre.cg, phoenix-browser.com, journaldebrazza.com, 

labreveonline.com et opinionpublique.cg. 

Ces pièces ont été diffusées et rediffusées dans les médias audiovisuels, non seulement en 

français mais aussi dans les deux langues nationales, à savoir : kituba et lingala, soit : 

- 03 sur Télé Congo qui est la chaine nationale ; 

- 04 diffusées à plusieurs reprises sur les ondes de la Radio Citoyenne des Jeunes et de la Radio 

Liberté. 

       Toutes ces pièces médiatiques ont porté sur : 

- l’interpellation, le 27 mai 2025 à Impfondo dans le Département de la Likouala, de trois 

présumés trafiquants d’une peau de panthère, d’un sac d’écaille et griffes de pangolin géant ; 

- l’annonce des audiences du 19 juin 2025 à la Cour d’Appel de Dolisie et au Tribunal de Grande 

Instance de Brazzaville.  

Les publications, diffusions et rediffusions de ces pièces ont eu pour objectif principal, de 

dissuader des potentiels trafiquants et aussi d’informer le public des lois en vigueur portant 

régime sur la protection de la faune en République du Congo. 

 

La presse en images 
 

 

  

 

 

 

 

  

   

  

  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Article sur le site « 

opinionpublique.cg ». 

Sujet : annonce des 

audiences du 19 juin 2025 

à Brazzaville et Dolisie 

Article dans le journal « La 

Semaine Africaine ».  

Sujet : interpellation de 3 

présumes trafiquants de 

produits de faune à Impfondo 

http://www.adiac-congo.com/
http://www.aci.cg/
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 Management 
 

Recrutement et tests pour le mois de juin 2025  

 
         Postes 

 

 

Candidatures 

INVESTI

GATEUR

S 

 

JURISTE

S 

CHARG

E 

MEDIA 

Responsable 

Administratif 

et Financier  

Assistant 

Administratif 

et Financier 

TOTAL 

RECUS - - - - - - 

INTERVIEWES - - - - - - 

TESTES - - - - - - 

 

- Renforcement de capacité des enquêteurs  

- Fixation des objectifs du mois à chaque département  

- Séance de motivation et d’activisme avec l’équipe  

- Poursuite de la formation de deux membres de l’équipe en informatique et en anglais 
 

 Relations extérieures 
 

Indicateurs 

 
 

Nombre de rencontres 02 

Prise de contact pour 

demande de 
collaboration/soutien 

Suivi de 

l’accord de 

collaboration 

Ratification de la 
 Collaboration 

Collaboration 

sur affaire/formation 

en cours 

               0   0       0 02 

 

Quelques rencontres et échanges téléphoniques ont été effectués par la coordination et les juristes au cours de ce mois 

de Juin 2025. Il s’agit : 

 

 

 

Article sur le site 

« www.adiac-congo.com ». 

Sujet : annonce des 

audiences du 19 juin 2025 

à Brazzaville et Dolisie.  
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Par le Coordinateur : 

  

 Echange avec le DGEF sur l’affaire NDE OKANDZE et consorts 

 
Par les Juristes 

  

 Rencontre et échanges avec le Procureur de la République près le Tribunal de Grande Instance de 

Impfondo  

 

 Conclusion 

  Nous continuons de suivre les traces de ces individus, qui œuvrent toujours pour compromettre et 

freiner les efforts du Gouvernement Congolais qui travaille sans cesse pour conserver ses richesses 

fauniques, afin que leurs réseaux soient démantelés. 
 

  

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

  


